
COMTE DE CUSTINE,

Relative à la Propoficion faite , de déclarer

les biens du Clergé appartenans a la
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Nation.
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ombre d’Opinans ont employé, dans cette

Aflemblée * tout ce que peut mettre en ufage

fonnement, peut-être même fa fubtilité, pour

culier , ne pouvaient être les véritables proprié-

taires des biens qui fervoient à leur entretien;

mais aucun de ces Opinans n'a pu prouver qui

en ctoit le véritable propriétaire
;

ils ont feulement

conclu
,
que puifque le Cleirgé & les Corps n’a-

pouvoient appartenir qu’à la Nation. Ne pourrok-

prouver qu’une Nation ne peut pas plus pofféder

démontrer qu effectivement le Clergé na pas

la profondeur de l’inftruCtion , la force du rai*

démontrer que des Corps , 3c lé Clergé en parti*

voient pas de propriétés réelles
,

leurs biens ne

que des Corps? Quand ils feroient pervenus à
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îa propriété réelle de fes biens “ quand ils

auroient démontré de meme
,

qu’il n’en eft que

l’ufufruitier
j

je dis
, 8c avec a(finance

,
que la

Nation n’en feroit pas le véritable propriétaire. A
qui feroit donc cette propriété ? Aux pauvres & à

l’indigent
,
pour le foulagement duquel ils ont été

deftinés. Oui, le fuperflu du bien du Clergé,

néceffaire à l’entretien des Miniftres des Autéls

,

à celui du Culte, des Eglifes, de l’inftruâion,

qui fournit au renouvellement des Miniftres de

ces Autels , a l’entretien des Hôpitaux
,

parce

qu’en effet < ces derniers établiffemens font plus

utiles au foulagement de la misère du pauvre

,

auquel il appartient
, ( au moins à mes yeux cette

vérité eft* elle inconteftable
; )

oui, ce qui refte

de ce bien , les dépenfes que je viens de tracer

prélevées , lui appartient. Or , le pauvre n’eft

pas la Nation.— Déclarer que les tiens du Clergé

appartiennent à la Nation , feroit donc en dé-

pouiller celui qui y a des droits réels
,
pour en

inveftir un propriétaire fuppofé.

Si ce Propriétaire faifoit de cette propriété fup-

pofée , l’ufage auquel on la deftine , il en réful-

teroit que le riche emploieroir à augmenter fon

opulence,, la propriété du pauvre
\

puifqu’il n’eft

perfonne qui ne doive convenir qu’en acquittant

la créais publique , on allège néceffairemeni;
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l’Etat
,
du payement de fes arrérages

,
que par

conféquent Ton diminue la rnaffe des Impôts.

Or, je demande, qui paye les Impôts, fl ce

n’eft le Propriétaire ? Qui recueilleroit donc le

fruit de cette opération ? L’homme qui pofsède :

aux dépens de qui augmenteroit-il fon aifance ?

Aux dépens de celui qui , courbé fous le poids

de la misère, pourroit ne pas voir tranquillement

évanouir la propriété deftinée à l’alléger. Dira-t-on,

pour répondre à une vérité auffi inconteftable

,

que des Impôts feront deftinés au foulagement

de l’indigent? Par quel moyen fera-t-on payer

les Impôts aux Capitalises j qui feuîs auroient re-

tiré lé fruit d?une opération femblable à celle. que

vous a propofée dans fa Motion , l’Auteur de celle

relative aux biens du Clergé ? Croyez-voua que

ce Propriétaire que vous furgreveriez d’une ma-

nière inégale , verroit avec applaudiffement que

cette furcharge lui arriveroit par une opération

réfuîrante d’un Décret
,

qu’il pourroit bien trou-

ver peu jufte 1 Pourriez-vous dire, pour le colorer

,

qu’il fera auffi difficile de faire fupporter une

portion de la charge publique aux Capiraüftes

,

pour les importions néceffaires à ^acquittement de

la Créance publique
,

que pour celles que l’on

impoferoit à l’effet d’abolir la mendicité ? Je ne

penfc pas que le fpécieux de ce raifonnement,
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qui n’eft qu’apparent, pût le fatisfaire , s’il re-

fléchiffoit un inftant à la facilité que vous don-

nerait une Caiife vraiment Nationale
, pour faire

fupporter aux Capitalises créanciers de l’Etat,, la

charge des Impôts,

Dans l’adminiftranon d’un grand Empire, toutes

les opérations font liées : telle
,
prife féparémenr

,

peut paraître fublimeà l’homme qui, biffant dans

finadion les facultés de fon entendement , ne les

porte pas fur le développement de ce vafte en-

femble, Ce n’eft cependant que de l’accord parfait

qui doit régner dans cette immenfe organifation

,

que peut naître la fortune publique.

Je crois ôc j’imagine que le Clergé lui-même

avouera que les Repréfentans de la Nation ont

le droit inconteftable de furveiller le bien des

Corps j de régler le régime néceffaire à leur

meilleure adminiftrarion
^
de fixer le nombre des

individus qui les doivent compofer , Sc qui font

nécefTaires aux fondions publiques auxquelles ils

font deftinés; de réformer les abus qiii fe font

introduits fur ces deux ‘objets , de fixer les réu-

nions que pourrait exiger le nouveau régime ,

la vente de la partie des immeubles qui ne feraient

qu’onéreux après ces réunions : je veux, parler des

maifons & enclos des Monaftères
,

Prieurés

,

Abbayes , Collégiales , Archevêchés & Evêchés,

qui feraient fupprimçs.
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J<ï conclus par la demande de la Déclaration

fuivanteî

Que la Nation a la furveillance immédiate

de radminiftratipn des biens appartenans à tous

les Corps ,
Agrégations ôc Communautés ;

qu elle

ftaçuera en conféquence fur les Agens qui feront

prépofés à leur furveillance, ôc fur les pouvoirs qui

leur feront attribués fur les biens du Cierge;

quelle a de même, ôc inconteftablement, le droit

de fixer le nombre des individus qui doivent

compofer le Clergé * ôc de décider de ce nombre

pour l’avenir.

La Nation ftatuera de même fur la deflina-

tion ôc les fondfcions des uns ôc des autres ,
félon

l’objet de leur inftitution ôc de la* plus grande

Utilité commune ,
fans porter atteinte aux droits

inconteftables du Pauvre fur ces biens 3 devines

à foulager fa misère ;
que dans cette répar-

tition , la Cure la moins dotée du Royaume,

verra fa portion congrue portée au-delà de douze

cents livres
;
que fur le furplus de la Motion 3

il ne peut y avoir lieu à délibérer.




